
 
 

COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

13.10.2025 2025-788 4.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET  
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
TD/JS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

SEANCE N° 32 DU 13 OCTOBRE 2025 
19 questions, numérotées de 2025-775 à 2025-793 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 

PERSONNEL COMMUNAL 
EMPLOIS PERMANENTS 

TABLEAU DES EFFECTIFS : MODIFICATION 2025-05 
 

______________________ 

 
A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement 

convoqué s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire, 

 

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, 
Angela PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 

Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Thierry 
AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, Chantal 
MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle 
GILBERT, Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, 
Sylvie DUFOUR, Emmanuelle BERGOT, Pascal CATHERINE, François LEPRINCE, 
Stéphane BENIS, Charles-Henri GRIGY, 

 

Tous présents, à l’exception de : 

 

Procuration : Mandants Mandataires Questions 

Tâm NGUYEN Jean-François BRISSET Ensemble de la séance 
 
Absents  : Nesrin YANAR et Sylvie DUFOUR (ensemble de la séance) –Thierry AUBIN et Marème 

N’DIAYE (2025-775 à 2025-776) – Lori HELLOCO (2025-775 à 2025-778) - Noël DJEZAIRI 
(2025-775 à 2025-781), 

 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2025-775 et 2025-776 26 27 
2025-777 et 2025-778 28 29 
2025-779 à 2025-781 29 30 

2025-782 30 27 
2025-783 à 2025-793 30 31 

 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance 

Clôture 
effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

07.10.2025 18 H 40 Yvette 
LERICHOMME 

19 H 55 14.10.2025 16.10.2025 
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présenté par 
 

Gaëlle PIOLINE 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  
Commission 

Gestion du personnel  

30 01.10.2025 5 

CONSEIL Séance 32 13.10.2025 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

14 2025-788 

 

OBJET 
PERSONNEL COMMUNAL - EMPLOIS PERMANENTS - TABLEAU DES 
EFFECTIFS : MODIFICATION 2025-05 

 
LC/TD/JS 

 
 

Chers Collègues, 
 

La modification du tableau des effectifs vous est proposée pour prendre en compte diverses 
situations :  
 

A- Création de poste dans l’intérêt du service :  
1- Direction de l’administration générale : 
 

Le service de la commande publique intervient à chaque étape du processus contractuel : 
rédaction des pièces administratives, publication des avis, correction des rapports d’analyse, 
contractualisation des marchés publics et autres contrats passés par la Ville de Flers, Flers Agglo, 
Normand'Innov et le CCAS. En moyenne, ce sont près de 180 contrats suivis par ce service qui 
sont signés chaque année. Le service assure de plus le suivi administratif de l'exécution des 
marchés en cours. Il propose également des actions de formation à destination des agents, afin de 
faciliter l’appropriation des règles applicables à la commande publique.  

 
Initialement composé d’un chef de service et de deux rédacteurs spécialisés, le service 

fonctionne actuellement en effectif contraint par une absence et à court terme un départ en retraite.  
Dans ce contexte, et afin de garantir la continuité du service tout en respectant les délais propres à 
la passation d’un volume important de contrats, il apparaît indispensable de procéder au 
recrutement d’un agent de catégorie B. Ce renfort devra disposer d’une connaissance approfondie 
du droit de la commande publique, condition essentielle au maintien de la performance et de la 
qualité du service rendu.  

 
Il vous est donc proposé de créer le poste suivant :  

 
• Responsable de gestion commande publique, ouvert à temps complet, au cadre 

d’emplois des rédacteurs.  
 
 

2- Direction mutualisée des ressources humaines :  
 

a) La mobilité récente du responsable du service accompagnement des ressources a fait 
émerger un besoin prégnant de compétences concernant les missions de 
prévention/santé au travail pour la Ville, et l’agglomération dans le cadre de la 
mutualisation. Rappelons que les obligations faites aux employeurs en matière de santé 
et de sécurité des agents au travail sont fortes et qu’il est nécessaire pour les collectivités 
de piloter et maitriser leur politique de prévention, en interne.  
 

Ainsi, il vous est proposé d’ouvrir le poste suivant rattaché au service accompagnement des 
ressources :  
 



COMMUNE 
 

DE FLERS 

Date Délibération Nature Folio n° 

13.10.2025 2025-788 4.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL ET 
DES DECISIONS DU MAIRE 

 
• Technicien/technicienne prévention, adjoint/e au responsable, ouvert à temps 

complet, au cadre d’emplois des techniciens.  
 
 

b) De même, un gestionnaire RH-paie va faire valoir ses droits à la retraite en 2026 (départ 
congés dès décembre 2025). Afin d’anticiper son remplacement, et eu égard aux 
procédures de recrutement parfois longues dans un secteur particulièrement en tension, 
il vous est proposé d’ouvrir le poste suivant rattaché au service gestion administrative 
des personnels :  

 
• Gestionnaire RH, ouvert à temps complet au cadre d’emplois des adjoints 

administratifs 
 

B- Direction du patrimoine – service maintenance du patrimoine : Modification d’un 
emploi existant 

 
Afin de pourvoir un poste laissé vacant par un agent ayant fait valoir ses droits à la retraite, il 

vous est proposé de modifier l’emploi suivant :  
 

• Agent.e de maintenance bâtiments polyvalent, ouvert à temps complet au cadre 
d’emplois des adjoints techniques.  

 
IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 

 
1 - MODIFIER le tableau des effectifs dans les conditions ci-dessus exposées ainsi 

qu’en annexe ; 
 

2 - PRENDRE l’engagement d’inscrire au Budget les crédits correspondants ; 
 

3 - PREVOIR que dans le respect des règles de droit en la matière, et en cas 
d‘échec au recrutement d’un fonctionnaire, les postes permanents 
peuvent être occupés par des contractuels dans les mêmes conditions 
d’emplois et de niveau de rémunération que fixées à la création du 
poste, sauf délibération particulière ;  

 
4 - PRECISER qu’il y aura à se prononcer sur les suppressions de postes qui 

constituent une opération d’ordre, dans le cadre d’une délibération 
annuelle prise après avis du Comité Social Territorial ; 

 
5 - PREVOIR une actualisation des conventions de mutualisation dans les sens des 

dispositions décrites ; 
 

6 - AUTORISER Monsieur le Maire à signer les actes administratifs et les conventions 
nécessaires à la mise en œuvre des présentes. 

 
ADOPTÉ A L’UNANIMITÉ. 

 
 

Le secrétaire de séance,                                                           Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME   Yves GOASDOUÉ 
 




